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REGLEMENT COUR D’ECOLE PENDANT LE TEMPS PERISCOLAIRE

Dars Lo
couh de

Lécole:
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Iy JPL ¢S

/

J'ai le droit : de m'amuser

J'ai le devoir :
e de resTecter mes camarades, les adultes

et les limites de la cour (les WC ne sont
o pas faits pour jouer)

Je ne dois pas :
dire d'insultes, de moqueries..
Etre violent, blessant
jeter des papiers par terre
faire des échanges (cartes, billes...)

Si non respect du réglement :
messdge clair
intervention d'un adulte
fiche de réflexion et mot aux
drents
convocation devant le Maire

Ensembile, reus faisers de La coan
el &' amusen !




